
                                                         Montfavet le 12/06/09

Objet : dépôt d’un préavis de grève

A monsieur le directeur de la Dotc
A madame la RH
A monsieur le directeur du groupement
A madame la directrice d’établissement

Nous sommes au regret de vous annoncer le dépôt d’un préavis de grève de 24h pour le vendredi 19 juin 
09 sur l’établissement des coteaux provençaux, il débutera le 19 juin à 0h00 pour se terminer le même 
jour à 23h59
Ce préavis couvre l’ensemble des personnels de l’établissement des coteaux provençaux contractuels et 
fonctionnaires. Il est motivé par :

- arrêt du mépris, du harcèlement et des menaces de sanctions continuels adressés aux   
agents, avec reprise de la charte de bonne conduite et de respect restée en suspens depuis le 
départ de Mr. MARICIC.

- arrêt de la dégradation continuelle des conditions de travail et en particulier les journées de 
sécabilité

- prise en compte effective des demandes de révision de tournée dans un laps de temps bien défini
- comblement rapide du volant de remplacement (cabine et distribution), du facteur qualité 

manquant et de l’encadrement
- clarification de la notion du retrait de « RC en négatif » dans le cadre de la mise en place des     

« lundis bleus »

Nous souhaitons être reçu en pléniere sur le site de Pertuis avec l’ensemble des OS ayant déposé un 
préavis en présence du directeur du groupement et de la Dotc

Pour le syndicat Sudptt84
Bruno Verdi secrétaire départemental


